
NE LAISSEZ PAS VOS BONS 
DE COLLECTE VOUS HANTER 
L’ESPRIT ET PROFITEZ D’UNE 
SITUATION DE WIN-WIN-WIN.

Faites collecter vos huiles et graisses de friture utilisées par 
un collecteur Valorfrit agréé. Chaque bon d’enlèvement 
imprimé constitue une chance de gagner un prix. De 
janvier à fi n juin, les prix seront tirés au sort tous les 2 mois 
sur la base des bons d’enlèvement enregistrés.

Avec le soutien énergique d’Electrabel, vous pourrez 
gagner un chèque pour 1 an d’électricité verte gratuite ou 
encore l’un des 10 Energy Audit offerts (1).  

Ce concours constitue une raison de plus pour conserver 
vos bons d’enlèvement. Les prix ne sont en effet 
attribués que si vous êtes en mesure de présenter le bon 
d’enlèvement gagnant.

(1)  Le règlement complet du concours est disponible sur www.valorfrit.be

À PARTIR DE 2010, VOS BONS 
D’ENLÈVEMENT IMPRIMÉS VOUS 
DONNERONT LA POSSIBILITÉ DE 
REMPORTER DE JOLIS PRIX TOUS 
LES DEUX MOIS.

En tant qu’utilisateur professionnel, vous devez respecter 
trois obligations concernant vos huiles et graisses de friture.

1.   Vous devez faire enlever vos huiles et graisses de friture 
utilisées par un collecteur agréé ou enregistré.

2.   Vous devez recevoir un bon d’enlèvement à chaque 
collecte d’huiles et graisses de friture utilisées. Veillez à 
toujours signer ce bon d’enlèvement.

3.   Conservez le bon d’enlèvement dans un registre 
(par ex. votre pochette) afi n de pouvoir présenter les 
documents nécessaires au cours d’un contrôle.

CONSEILS POUR UN ENLÈVEMENT CORRECT :

1.   Choisissez un collecteur fi xe sur la liste des 
collecteurs agréés par Valorfrit.

2.   Prenez des engagements clairs avec lui concernant 
la fréquence et le moment de la collecte, le type de 
récipient, etc. et établissez un contrat écrit reprenant 
ces engagements.

3.   Veillez à toujours être présent lors de l’enlèvement. 
Si cela n’est pas possible, placez les huiles et 
graisses de friture utilisées dans un local fermé 
auquel seul votre collecteur attitré peut accéder. 
Les huiles et graisses de friture utilisées ne peuvent 
en aucun cas être laissées sur la voie publique.

VOS OBLIGATIONS LÉGALES 
EN TANT QU’UTILISATEUR 
PROFESSIONNEL D’HUILES ET 
GRAISSES DE FRITURE. 

POUR UNE ÉNERGIE 
PLUS VERTE AVEC
  

Comme vous, Electrabel s’engage à entreprendre 
durablement. En tant que professionnel de l’Horeca, 
vous pouvez vous aussi entreprendre des actions 
concrètes pour votre énergie. Et par la même occasion 
réaliser des économies.
Plus d’infos sur www.electrabel.be/professionalvert



DÉCOUVREZ LES NOUVEAUX 
BONS D’ENLÈVEMENT.

Logo d’agrément 
de Valorfrit

Avec son nouveau logiciel, votre collecteur agréé Valorfrit 
est en mesure de fournir des bons d’enlèvement clairs. Ces 
bons d’enlèvement sont imprimés sur place pour vous et 
mentionnent clairement toutes les données dont vous avez 
besoin pour votre administration.
IMPOSSIBLE DE FAIRE PLUS FACILE.

Votre collecteur agréé Valorfrit vous a remis un 
beau cadeau. Vous pouvez conserver tous vos bons 
d’enlèvement Valorfrit dans cette pochette pratique qui 
résiste aux intempéries.  

CETTE POCHETTE PRATIQUE 
VOUS EST OFFERTE. 

FAITES COLLECTER VOS 
HUILES ET GRAISSES DE FRITURE 
UTILISÉES PAR UN COLLECTEUR 
VALORFRIT AGRÉÉ…

… ET PROFITEZ DE 3 AVANTAGES !

1.  ENTREZ EN LICE POUR UN DES 
MAGNIFIQUES PRIX MIS EN JEU.

  Grâce aux bons d’enlèvement Valorfrit, vous pourrez 
remporter de superbes prix à partir du 1er janvier 
2010. Vous pourrez notamment gagner des chèques 
énergie pour de l’électricité verte gratuite.

2.  ADMINISTRATION FACILE ET CLAIRE.
  Grâce aux bons d’enlèvement imprimés (une 

nouveauté !) fournissant des informations détaillées, 
votre administration est considérablement simplifi ée 
et beaucoup plus claire. Les bons d’enlèvement 
reprennent en effet toutes les informations légales 
obligatoires. Et ils permettent à votre collecteur de vous 
fournir à tout moment les rapports nécessaires.

3.  UNE POCHETTE PRATIQUE ET 
INALTÉRABLE POUR VOS BONS 
D’ENLÈVEMENT.

   Votre collecteur vous remettra une 
pochette pratique qui résiste au vent 
et aux intempéries. Conservez 
tous vos bons d’enlèvement dans 
cette pochette pour pouvoir les 
présenter à tout moment en 
cas de contrôle.

Nom du collecteur

Date et numéro du 
bon d’enlèvement

Adresse du 
collecteur

Numéro d’agrément 
du collecteur

Vos coordonnées

Description Eural 
(liste des déchets 
européenne)

Poids total enlevé

Type de récipient

Nombre de 
récipients collectés 
et placés

Votre signature


